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Introduction

L
es Canadiens ont beaucoup de mal à comprendre la 
valeur des dépenses faites au titre de la défense. Le 
raisonnement expliquant la nécessité des investisse-
ments stratégiques continus fait sourciller les 
Canadiens. Il se peut que ces derniers aient une 

perception simpliste et romantique de la défense qui ramène la 
raison d’être de celle-ci au maintien de la paix. Sous cet angle, 
bien peu justifie l’investissement dans de vastes moyens poly-
valents de défense. Or, ce point de vue n’est tout simplement 
pas réaliste. Il déforme la vraie raison d’être de la défense et ce 
que les soldats, les marins et les aviateurs font pour le Canada, 
à savoir lui procurer la paix et la sécurité. En outre, ce point de 
vue contourne la nécessité d’un investissement continu dans les 
capacités du Canada en matière de défense et de sécurité, 
capacités qui sont si nécessaires pour protéger la souveraineté 
de notre pays et ses intérêts vitaux.

Les objectifs généraux de la politique de défense du 
Canada ont été formulés sous la forme de thèmes ou publiés 
d’une façon ou d’une autre dans chaque Livre blanc depuis 
1964 : garantir la souveraineté canadienne, contribuer à la paix 
et à la sécurité et appuyer la politique étrangère du Canada1. Par 
conséquent, les responsabilités des Forces canadiennes (FC) et 
du ministère de la Défense nationale (MDN) devraient être 

claires aux yeux des Canadiens et des Canadiennes. Peu a 
changé depuis la publication de la Stratégie de défense Le 
Canada d’abord 2. Ce sont tous des objectifs louables et néces-
saires. Pourtant, la volonté de payer pour atteindre ces objectifs 
dépend grandement de l’humeur et de l’opinion du jour. Par 
conséquent, le cycle des dépenses canadiennes au titre de la 
défense s’est souvent comparé aux montagnes russes.

L’humeur publique ou les caprices politiques ne peuvent 
tout simplement pas continuer à déterminer les dépenses au 
chapitre de la défense. Il devrait être évident pour la plupart des 
observateurs que des crédits minimums sont nécessaires, que la 
défense est la pierre angulaire de la souveraineté et de la sécu-
rité de notre pays et qu’elle joue un rôle dans le bien-être 
économique du Canada. Mais ce ne l’est pas. Un débat perpé-
tuel existe sur les sommes nécessaires et, en fin de compte, sur 
la nécessité même de la défense en soi3.

La Stratégie de défense  
Le Canada d’abord 
Un coup d’œil rétrospectif : 
Trop? Trop peu? Ou juste assez?

par Gerry Madigan

Le Major (ret.) Gerry (G.D.) Madigan, CD, MA, est un officier de logis-
tique à la retraite qui a fait carrière pendant 28 ans à titre d’officier des 
finances. Il a notamment été affecté au Quartier général de la Défense 
nationale, à la Base des Forces canadiennes en Europe et dans les 
Provinces maritimes du Canada et il a été contrôleur au Qatar, pendant 
la Première guerre du Golfe. Il est diplômé du Collège militaire royal du 
Canada (Programme des études sur la conduite de la guerre, donné à 
Kingston, en Ontario).

Le NCSM Fredericton quitte le port d’Halifax pour un déploiement de six mois dans le cadre de l’opération Saiph, qui constitue l’effort continu du 
Canada contre la piraterie et le terrorisme au Moyen-Orient, le 23 octobre 2009.
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En ce qui me concerne, le problème réside dans le fait que 
l’on n’a jamais expliqué suffisamment à la population cana-
dienne pourquoi il faut accorder à la défense des crédits d’un 
niveau convenable. C’est un «  ballon de football politique  » 
enveloppé dans les calculs économiques et camouflé par des 
intérêts particuliers. La plupart du temps, la nécessité de con-
sacrer des sommes suffisantes à la défense est enfouie si profon-
dément dans les énoncés de politique du gouvernement, dans les 
faux-fuyants ou dans les discours que c’est tout simplement la 
croix et la bannière pour arriver au cœur du sujet afin de se faire 
une opinion éclairée. Les Canadiens ont un mal énorme à faire le 
lien entre les crédits affectés à la défense et les résultats straté-
giques recherchés par leur gouvernement, lequel met rarement 
en exergue le fait que la défense contribue fondamentalement au 
maintien des valeurs et des intérêts essentiels du Canada.

Songeons par exemple à l’annonce de la Stratégie de 
défense Le Canada d’abord faite par le premier ministre 
Stephen Harper et le ministre de la Défense, M. Peter MacKay, 
à Halifax, le 12 mai 20084. L’analyse originale a été présentée 
peu après cette annonce. Certains diraient que les événements 
l’ont peut-être fait passer à l’arrière-plan. Toutefois, nous expo-
sons ci-après les principales déductions et analyses des modèles, 
lesquelles demeurent aussi valides aujourd’hui qu’à ce moment-
là. Elles contiennent sans doute des indices qui éclaireront les 
choix difficiles à venir et feront comprendre les résultats qui 
suivront. Cette situation montre la difficulté qu’il y a à faire 
valoir de façon soutenue la nécessité des dépenses en matière de 
défense dans des circonstances économiques en mutation. Des 
périodes difficiles nous attendent, mais les gestionnaires de la 
défense ne doivent pas se laisser aveugler par les événements. 
Par conséquent, il est effectivement essentiel de comprendre le 
passé pour bien gérer l’avenir.

Puis est arrivé le 12 mai 2008 avec la promesse d’un avenir 
meilleur … Il faut se rappeler que le gouvernement a tout 
d’abord annoncé qu’il voulait faire passer le budget annuel de la 
Défense de 20 milliards à 30 milliards de dollars au cours d’une 
période de 20 ans, soit d’ici 2031. Cela a certes soulevé la con-
troverse, et l’on a vertement critiqué le plan en disant à l’époque 
qu’il était ambigu. Les analystes ont soutenu que 
« l’investissement total » n’avait pour ainsi dire pas été expliqué 
à la population canadienne. Certains ont déclaré que le gouver-
nement n’avait pas été franc envers le contribuable quant au 
coût véritable de sa stratégie. Ils ont d’abord affirmé qu’avec 
une hausse de 2  p.  100 par année, le gouvernement aurait dû 
annoncer un investissement total cumulatif d’au moins 100 mil-
liards de dollars au titre de la défense au cours de la période 
envisagée. Les observateurs ont par ailleurs critiqué la version 
préliminaire de la stratégie en disant qu’elle semblait dissimuler 
un investissement de 50 milliards en nouvelles immobilisations. 
Certains ont fait valoir, à bon droit pensons-nous, que le gou-
vernement aurait dû annoncer et mieux expliquer le montant de 
100 milliards de dollars5.

Une explication détaillée a été fournie un mois plus tard, le 
19 juin 2008, quand la version finale de la Stratégie Le Canada 
d’abord a été diffusée. Au cours des 20 ans en question, le coût 
total cumulatif de la Stratégie atteindrait 490 milliards de dol-
lars. Il se peut que le gouvernement n’ait pas voulu effrayer les 
Canadiens avec la générosité affichée dans la Stratégie6. 
L’investissement ne se limitait pas aux nouvelles immobilisa-
tions. Il s’agissait en fait de restructurer et de revitaliser les FC 
en travaillant sur quatre piliers clés qui formeraient le fonde-
ment des capacités militaires et qui influeraient sur le budget du 
Ministère aux chapitres du personnel, de l’équipement, de la 
disponibilité opérationnelle et de l’infrastructure.

La quête de renseignements : s’y retrouver dans 
les détails (2008)

Cependant, afin de se faire une opinion éclairée, les 
Canadiens devraient se donner un point de départ pour 

amorcer leur quête de renseignements. Où commencer? Les 
seuls points de repère se trouvaient dans diverses conférences 
de presse, des communiqués, la stratégie publiée et les docu-
ments budgétaires du Conseil du Trésor. À partir de ces rensei-
gnements, les Canadiennes et les Canadiens pourraient constru-
ire un cadre qui les aiderait à former leur opinion7. Malgré tout, 
ce n’était pas une démarche que la majorité des Canadiens 
allaient sans doute entreprendre, car ils tendent à miser sur les 
médias pour obtenir une analyse raisonnée puisque la synthèse 
des renseignements de ce genre n’est pas chose facile. 

Pour commencer, nous devions prendre comme point de 
départ l’exercice 2010‑2011 en nous fondant sur les renseigne-
ments contenus dans le document qui présentait la Stratégie8. 
Ensuite, les documents budgétaires du Conseil du Trésor men-
tionnaient aussi l’exercice 2010‑2011 et ils donnaient en outre 
des détails sur un plan de référence cumulatif de 20 ans annon-
çant un total de 475  milliards de dollars. C’était la première 
erreur d’information, car les autorités avaient indiqué que le 
coût total global de la Stratégie serait de 490 milliards, ce qui 
révélait un écart de 15 milliards. Il y avait là de quoi s’inquiéter, 
car la différence était importante. Cependant, l’explication se 
trouvait dans la Note  1 de la Stratégie de défense Le Canada 
d’abord, dans laquelle le Ministère mentionnait un investisse-
ment antérieur de 15 milliards. Il s’agissait donc de savoir lire 
les passages écrits en petits caractères.

En deuxième lieu, des frais de soutien en cours d’exercice 
allaient de pair avec cet investissement. En fait, l’investissement 
antérieur total de capital atteignait 30  milliards de dollars. 
Faisaient partie de ce total les 15 milliards déjà mentionnés, soit 
le coût du soutien en cours d’exercice qu’il fallait rajouter au 
budget du Ministère, mais cela tendait à embrouiller les choses. 
Dans la Note  2, le gouvernement cite en outre un montant de 
20  milliards de dollars pour les nouveaux remplacements des 
grands équipements, et le coût total de ces remplacements 
devait aussi être amorti au cours de la vie utile après la période 
de 20 ans. Cela équivaut à entre 45 et 50 milliards de dollars, ou 
à des besoins supplémentaires de 25 à 30 milliards après 20309. 
Il n’a pas seulement été difficile de s’y retrouver dans tous les 
détails : cela a été déconcertant. D’autres fonds seront effective-
ment nécessaires après les 20 ans mentionnés dans la stratégie 
publiée, et les choses à cet égard sont moins simples qu’elles 
n’en ont l’air.

Il y avait une autre énigme relativement à l’annonce ini-
tiale, et elle concernait une somme de 50  milliards de dollars 
qui était inexpliquée dans le texte principal. En fait, le gouver-
nement prenait en compte dans la stratégie de nouveaux équipe-
ments, un investissement accru pour reconstruire et entretenir 
l’infrastructure, une hausse du degré de disponibilité opéra-
tionnelle et une compensation pour des investissements antéri-
eurs. Ces éléments influeront en fin de compte sur les budgets 
des immobilisations et du fonctionnement et de l’entretien à 
long terme. La question était aggravée davantage par la désué-
tude de l’équipement et de l’infrastructure des FC qui avaient 
besoin d’être remplacés et/ou modernisés.

Le gouvernement a élaboré son plan en le fondant sur une 
augmentation de 2  p.  100 du budget à partir de 
l’exercice 2010‑2011 et sans doute sur un taux de 2 p. 100 du 
produit intérieur brut (PIB) par année. La hausse de 50  mil-
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liards de dollars semble s’expliquer par le fait qu’il a fait 
passer son investissement de 1,01 p. 100 à 2 p. 100 et par des 
augmentations supplémentaires du coût du soutien des nou-
velles immobilisations en cours d’exercice, ce qui donne un 
total global de 490  milliards de dollars à la fin de la période 
d’application de la stratégie. 

Nous semblons avoir suivi un cheminement alambiqué 
pour en arriver à ce chiffre. Quel était donc le bon point de 
départ pour ce qui était du PIB? Était-ce 1,01 p. 100 ou 2 p. 100 
du PIB? Quelle optique adoptait-on? Désirait-on plaire à la 
population canadienne, aux partenaires stratégiques, ou aux 
deux? Si le gouvernement rétablissait le paradigme de planifica-
tion à 2  p.  100 du PIB et qu’il avait annoncé ce critère de 
référence clairement, on aurait pu soutenir que le plan destiné 
au public ne comportait aucun nouveau crédit. Il s’agissait 
simplement du rétablissement d’un chiffre historique visant à 
plaire aux partenaires stratégiques du Canada. En l’espèce, le 
gouvernement aurait pu expliquer que, s’il avait basé son inves-
tissement sur le chiffre plus bas de 1,01 p. 100 du PIB, le total 
global des dépenses aurait avoisiné les 426 milliards de dollars, 
soit une différence de 49  milliards par rapport au niveau de 
référence de 475 milliards. Cela expliquerait en partie la hausse 
apparente de 50  milliards au titre des dépenses. Cependant, le 
gouvernement ajoutait effectivement des crédits à tout cela, 
comme nous l’avons précisé plus haut. Dans les notes figurant 
sous les tableaux de la Stratégie, il avait enfoui la mention des 
15  autres milliards réservés ostensiblement au soutien en ser-
vice pendant la durée de vie des nouveaux grands équipements 
achetés avant l’annonce de la Stratégie, et une autre somme de 
25 à 30 milliards de dollars pour les nouveaux remplacements 
des grands équipements dont la durée de vie dépassera la péri-
ode de 20  ans. La valeur totale de ces variations atteint à elle 
seule environ 100  milliards de dollars, et c’était sans doute la 
source des critiques qui visaient l’annonce de mai 200810. Afin 
d’en arriver au chiffre « réel », il fallait donc suivre un proces-
sus carrément déroutant et complexe. L’effort nécessaire était 
hors de portée de nombreux Canadiens et Canadiennes, car les 
données étaient dissimulées profondément dans les menus car-
actères des énoncés de politique, dans les tergiversations et dans 
les discours du gouvernement.

Se rappeler qui paie la note

Les milieux de la défense tendent à oublier que c’est le con-
tribuable qui paie la note. Il y a un prix à payer pour la 

Stratégie. Pour un gouvernement, ce prix peut être son existence 
même si le contribuable juge sa stratégie et ses plans inaccepta-
bles. Au moment des élections, la direction du pays et le pou-
voir sont en jeu. Pour le Canadien moyen, le prix à payer peut 
prendre deux formes évidentes si le gouvernement a mal géré le 
pays  : une hausse des impôts ou une réduction des services 
publics. Il n’y a rien de gratuit pour quelque partie que ce soit.

Dans son annonce de mai  2008, le gouvernement deman-
dait à tous les Canadiens de faire un petit sacrifice pour garantir 
la sécurité de leur pays dans le présent et l’avenir et pour per-
mettre aux FC et au ministère de la Défense nationale (MDN) 
de dresser des plans et de se transformer. Étant donné le coût 
envisagé, la mise en œuvre de cette stratégie comportera des 
conséquences financières à long terme. 

Un programme de 490 milliards de dollars comportant de 
nouvelles dépenses d’environ 100  milliards doit être présenté 
comme étant abordable et raisonnable à long terme. Il est 
entendu que l’on continue d’avoir besoin de personnel et 
d’équipement, qu’il faut encore acheter ou entretenir les élé-
ments d’infrastructure et que ce sont là des nécessités perman-
entes si le Canada veut conserver des forces militaires. Le défi 
du Ministère réside dans l’explication qu’il doit donner con-
stamment à la population canadienne pour lui garantir que les 
deniers publics sont dépensés judicieusement. La Stratégie ne 
donnait pas libre cours aux dépenses, ou ne créait pas « un puits 
sans fond ». Le gaspillage fera l’objet de critiques sévères11. Par 
conséquent, la saine gestion des ressources publiques et la red-
dition de comptes sur les résultats seront essentielles pour con-
server l’assentiment des contribuables canadiens, étant donné le 
sacrifice qu’on leur demande de consentir. 

Du point de vue des contribuables, la Stratégie 
Le  Canada  d’abord a marqué une hausse des dépenses de 
l’État. En fait, il s’agissait d’un changement dans la politique 
financière. Les dépenses gouvernementales influent directe-

ment sur la qualité de vie et, en fin 
de compte, elles menacent les reve-
nus personnels. Les impôts person-
nels constituent, pour le gouverne-
ment fédéral, la source la plus con-
sidérable de revenus, dont ils 
représentent 47  p.  10012. Les déci-
sions du gouvernement fédéral ont 
tôt ou tard un effet de débordement 
sur les autres paliers de gouverne-
ment et elles ont donc des con-
séquences pour la vigueur de 
l’économie canadienne. Elles ont 
toutes un effet, car les coûts (ou le 
fardeau) sont supportés par le con-
tribuable, en fin de compte. La 
lourdeur du fardeau se résume fina-
lement par la réussite ou l’échec de 
la politique et des plans financiers 
du gouvernement. Le contribuable 
est donc celui qui absorbe les con-
séquences des actions de l’État. 
Ainsi donc, le contribuable est un 
intervenant très intéressé par ces 
dernières.

Un avion CP-140 Aurora du 407e Escadron de patrouille maritime de la 19e Escadre Comox, en 
Colombie-Britannique, atterrit à la base du Corps des Marines à Kaneohe Bay (Hawaï) lors de 
l’exercice Rimpac, dans la zone d’opération hawaïenne jusqu’au juillet 2008.
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Graphique 1 – Comparaison : % du PIB affecté à la défense – OTAN (Total), pays européens membres de l’OTAN et Canada

L’économie compte, tout comme 2 p. 100 et les 
dollars indexés

Nous avons connu un important ralentissement économique 
qui menace les résultats de la Stratégie, depuis l’examen 

initial fait en 2008. La profonde récession qui a frappé les 
États-Unis dans la foulée de l’effondrement des marchés 
financiers a eu pour le Canada et le monde entier des con-
séquences que l’on n’avait pas prévues ou auxquelles on avait 
passé outre en 2008. Étant donné les circonstances actuelles, 
on aura du mal à répondre aux besoins de la défense et à com-
poser avec les fluctuations économiques à long terme dis-
simulées derrière les engagements enfouis dans la Stratégie. 
Ils seront encore plus difficiles à justifier pendant une réces-
sion, en dépit du fait que le Canada semble s’être redressé tôt 
de ses effets, du moins dans une certaine mesure. Comme 
d’autres pays, le Canada a dû réaffecter d’importantes res-
sources à la relance économique, ce qui a fait croître la dette 
nationale et le déficit. Cela assujettira la Stratégie à des pres-
sions. Les frais accrus des FC en matière de personnel exerce-
ront à eux seuls des pressions excessives sur le modèle axé sur 
le taux de 2 p. 100 que la Stratégie paraît proposer. D’autant 
plus qu’il semble y avoir un débat continu sur la validité d’un 
seuil de référence de 2  p. 100 du PIB pour les crédits du 
Canada affectés à la défense.

Certains font valoir que le modèle susmentionné n’a 
aucun sens. D’aucuns ont soutenu que ce qui importe vrai-
ment, ce sont les dollars indexés qui sont dépensés  : c’est là 
une mesure plus valide des crédits affectés à la défense13. 
Qu’il s’agisse d’un modèle à taux de 2  p. 100 ou d’un autre 

basé sur les dollars indexés, les deux points de vue comptent. 
Qu’on le veuille ou non, la solution des 2 p. 100 constitue le 
seuil-repère ou le critère de mesure par rapport auquel la col-
lectivité internationale juge la capacité et l’intention du 
Canada au chapitre de la défense.

Avant 1994, le Canada investissait d’habitude 2 p. 100 de 
son PIB dans ses forces armées, comme l’OTAN en fait état14. À 
partir de cette année-là, ses investissements à cet égard ont 
diminué considérablement. Le graphique 1 ci-dessous montre la 
baisse parallèle marquée de l’influence, de la réputation et du 
prestige du Canada. 

Pendant cette période, le Canada a fait valoir que, ce qui 
comptait, c’était les dollars indexés dépensés. Cependant, ses 
alliés de l’OTAN ont peut-être considéré qu’un facteur de 
planification commun lié au PIB importait davantage. Un 
niveau de partage du fardeau commun était aussi intégré dans 
ce facteur. Pareil facteur dépend de la vigueur des économies 
individuelles. C’est une mesure de l’intention d’un pays de 
partager le fardeau en fonction de la force de son économie. 
Tant que le Canada s’en est tenu ou presque au seuil des 
2  p.  100, qui était une moyenne au sein de l’OTAN, il a été 
considéré comme un joueur à part entière et il a exercé une 
influence. En faisant passer le facteur sous la barre des 
2 p. 100, le Canada a signifié qu’il n’avait plus l’intention de 
supporter le fardeau au même niveau que les autres et qu’il 
s’en déchargeait aux dépens de l’Alliance. D’autres «  con-
sacraient davantage à l’Alliance  », bien que, parfois, leur 
économie fût plus faible. Le Canada affectait davantage en 
dollars indexés, mais c’était le facteur PIB qui importait plus 
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aux yeux des autres pays de l’OTAN dans l’ensemble. Par 
conséquent, la réputation du Canada en a beaucoup souffert, 
et notre pays a presque perdu son siège à la table, bien qu’il 
dépensât plus, en dollars indexés, que bon nombre de ses 
alliés de l’OTAN. On voit donc que la «  solution des 
2  p.  100  » et les dollars indexés correspondants importent 
effectivement.

Qu’en est-il de la Stratégie Le Canada d’abord?

Étant donné ce paradigme, le gouvernement devait, en élabo-
rant la Stratégie Le Canada d’abord, viser juste du premier 

coup. La réputation du Canada était en reconstruction, mais elle 
demeurait fragile. La valeur de l’investissement dans la défense 
devait être rendue manifeste aux yeux des Canadiens qui com-
mençaient alors à voir des résultats; à preuve, la réaction rapide 
du Canada à la catastrophe survenue en Haïti. Il est à espérer 
que la population canadienne comprendra le rôle que les nou-
velles ressources peuvent jouer au pays aussi bien qu’à 
l’étranger15. Le gouvernement se doit donc d’expliquer continu-
ellement le plan s’il veut entretenir ce consensus et conserver 
pendant 20 ans, chez la population, une attitude favorable à des 
dépenses réfléchies au titre de la défense.

Les principales questions examinées en 2008 étaient les 
suivantes :

1.	 Le plan est-il à la portée du Canada?

2.	 Le plan est-il viable?

3.	 Quels défis la mise en œuvre de la Stratégie comporte-
t-elle?

Le gouvernement a créé un modèle pour répondre à ces 
questions importantes; il s’est servi de points de référence de 
l’exercice 2010-2011 en puisant les données dans le budget 
principal des dépenses du Conseil du Trésor dressé pour 
l’AF 2008-200916. Le modèle est encore valable aujourd’hui, en 
2010. Il pourrait être utile pour cerner certaines des options pos-
sibles et l’effet de circonstances économiques moins favorables.

Pour amorcer le processus, on a maximisé le seuil de 
référence en fonction des changements proposés au chapitre du 
personnel qui allaient entrer en vigueur en 2010. On a ensuite 
rajusté le modèle pour prendre en compte la stratégie en cours 
et la Stratégie Le Canada d’abord, puis on a extrapolé les résul-
tats à la lumière des hypothèses suivantes :

1.	 Le Ministère aura un budget fixe au cours de la période.

2.	 Il faut équilibrer les crédits Personnel, Fonctionnement 
et entretien, Subventions et contributions et Dépenses 
en capital dans les limites des plafonds annuels.

3.	 L’inflation aura un effet extraordinaire sur les frais de 
personnel.

4.	 On atteindra un effectif de 70  000  militaires avant 
2010;

5.	 Les dépenses en capital constitueront la variable évo-
lutive.

Il a été difficile de dresser le modèle initial en 2008. Il a 
fallu harmoniser la Stratégie Le Canada d’abord avec de nou-
veaux piliers (personnel, équipement, infrastructure et dis-
ponibilité opérationnelle) dont on s’est servi pour «  promou-
voir » le programme auprès du public. Les comptes parlemen-
taires sont alignés différemment en fonction des éléments de 
crédit budgétaire. Le modèle des coûts standard repose sur les 
crédits que sont le Personnel, le Fonctionnement et l’entretien, 
les Dépenses en capital, et les Subventions et contributions. 
Certains des piliers s’apparentent au modèle standard, mais des 
éléments de la Stratégie chevauchent les crédits Personnel, 
Fonctionnement et entretien (poste  1) et Dépenses en capital 
(poste 5). Il a été difficile d’isoler ces éléments. Le fait est que 
le Ministère doit respecter le modèle traditionnel, qui est le 
système des crédits parlementaires. Notre analyse s’aligne sur 
la méthode classique. Par conséquent, de légers écarts pour-
raient se produire. Le Ministère est obligé d’imputer des paie-
ments obligatoires au crédit Subventions et contributions. Cela 
représente 1  p.  100 des dépenses annuelles affectées à la 
défense, mais c’est une facture qu’il faudra payer. Le crédit 
«  Subventions et contributions  » a été maintenu constant aux 
fins de cette analyse.

Construire un modèle en 2008

On a rajusté le seuil de référence en fonction des renseigne-
ments contenus dans la Stratégie Le Canada d’abord, en 

particulier ceux concernant les coûts de soutien en cours 
d’exercice, pour traduire avec exactitude le plan de dépenses 
proposé de 490 milliards de dollars dans le cadre d’un modèle 
axé sur les crédits budgétaires. Puis, on a augmenté le plafond 
du budget modèle de 2  p.  100 par année jusqu'à la fin des 
20  ans d’application de la Stratégie. On a ensuite repris les 
chiffres plusieurs fois pour prendre en compte l’effet de 
l’inflation sur les frais en personnel, puis sur une combinaison 
des frais en personnel et des frais de fonctionnement et 
d’entretien sur les dépenses en capital. Ce dernier crédit a été 
conservé pour rajuster le budget du Ministère dans les limites 
du plafond fixé. 

Constatations en rétrospective – 2008 – Un plan 
sans restriction

Le plan de référence fondé sur les augmentations de 2 p. 100 
a donné à penser que les fonds affectés à la Stratégie étaient 

suffisants pour répondre aux besoins actuels et futurs du 
Ministère aux chapitres du personnel, du fonctionnement et de 
l’entretien, des subventions et des contributions et des dépenses 
en capital. Une certaine croissance des effectifs (Tableau  1) 
semblait possible également. Le seuil de financement de 
référence comporte une latitude acceptable pour rajuster et 
réaligner les crédits réservés aux quatre piliers du programme 
présenté dans la Stratégie Le Canada d’abord. Les frais de per-
sonnel de référence étaient bas et représentaient 47 p. 100 des 
dépenses totales de 2010‑2011. La Stratégie propose d’affecter 
51 p. 100 du budget à ce poste. L’intention du gouvernement de 
faire passer les dépenses en personnel à 51  p.  100 du budget 

Scénario Personnel F et E Capital Subventions et 
contributions

Total des dépenses 
– 20 ans

Budget de réf 222 789,67 $ 175 311,71 $ 71 787,69 $ 5 523,05 $ 475 412,13 $

Tableau 1 – Plan de référence
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doit avoir un effet sur les fonds disponibles pour les quatre pil-
iers au cours des 20 ans que durera la Stratégie.

On a ensuite rajusté le plan de référence en fonction du 
Scénario  1 afin de prendre en compte les résultats souhaités 
dans la Stratégie Le Canada d’abord17. Au deuxième passage, 
on a fait passer les frais de personnel à 51 p. 100 du budget de 
la défense. On a aussi ramené dans le plan les coûts de soutien 
en cours d’exercice présumés concernant les achats 
d’équipements antérieurs, sans faire varier le montant et sans 
tenir compte de l’inflation, en maintenant ainsi ce dernier à 
750  millions de dollars par année. On a augmenté le modèle 
(moins les coûts de soutien en cours d’exercice et le capital en 
tant que crédit résiduel) de 2 p. 100 par année afin d’accroître 
les dépenses de la défense pendant la période, ce qui a donné 
un total cumulatif de 490  milliards de dollars pour toute la 
durée du plan. Dans le Tableau 2, le Scénario 2 a confirmé la 
viabilité budgétaire du point de départ et la viabilité du pro-
gramme à long terme, à supposer un soutien continu de la part 
des auteurs du plan18. C’est là un modèle sans restriction. Le 
Ministère serait libre de transférer des fonds du crédit du 
F et E à celui des Dépenses en capital afin de supporter toute 
dépense en capital indéfinie au titre de l’infrastructure. Le 
plan prévoit des achats d’équipements et d’autres immobilisa-
tions dont la valeur atteint 60  milliards en tout. Quinze mil-
liards ont déjà été encaissés et, sans doute, dépensés. Par 
conséquent, les 44,4  milliards de dollars indiqués dans le 
Tableau 2 représentent le reste des dépenses en capital envisa-
gées dans la Stratégie Le  Canada d’abord. Donc, à supposer 
que le gouvernement continue de donner son appui, le plan de 
base présenté en 2008 était abordable et viable, à condition 
que l’économie canadienne demeure vigoureuse à long terme, 
comme on l’escomptait à l’époque.

Au premier coup d’œil, le cadre axé sur une croissance de 
2 p. 100 semble procurer au Ministère une base de planification 
stable à long terme, à condition que le taux d’inflation annuel ne 
dépasse pas 2 p. 100. Le Tableau 2 paraît confirmer la viabilité 
du modèle fondé sur le taux de croissance susmentionné, qui 
semble suffisant pour compenser l’inflation, à condition qu’il y 
ait toujours des fonds pour payer les coûts de soutien en cours 
d’exercice pendant les 20 ans sur lesquelles la Stratégie porte.

Le graphique  2 du Scénario  1 est aligné de près sur la 
Stratégie Le  Canada d’abord19. Il y a de légers écarts dans la 
structure du graphique, en raison de la présentation des crédits 
parlementaires. Les dépenses proposées aux titres du personnel 
et des immobilisations, soit 250 milliards de dollars et 45 mil-
liards, respectivement, équivalent à peu de choses près à celles 
citées dans la Stratégie. Les frais d’infrastructure sont probable-
ment intégrés dans le montant total du crédit F et E (Tableau 2) 
dans cette présentation, mais ils sont discernables. Le gouverne-
ment propose d’affecter 40 milliards de dollars aux infrastruc-
tures et 140 autres milliards à la disponibilité opérationnelle20. 
Cela s’approche beaucoup du total indiqué dans le Tableau  2 
pour le Fonctionnement et l’entretien. Les dépenses au chapitre 
des infrastructures et à celui de la disponibilité opérationnelle 
sont probablement intégrées ensemble dans la Stratégie21. 

L’analyse porte à croire que le plan est suffisamment souple 
pour permettre un rajustement des crédits réservés au F et E en 
faveur des dépenses en capital, de manière à respecter les 
paramètres du programme proposé (Tableau  1  –  Scénario  1). 
Somme toute, la Stratégie Le Canada d’abord présente un plan 
équilibré, à supposer que le consensus et la volonté politique 
soient présents à long terme et que le facteur de planification 
correspondant à 2  p.  100 du PIB soit maintenu. La Stratégie 
redonne au ministère de la Défense nationale un régime de 
planification raisonnable qui lui permet de s’adapter aux fluc-
tuations à la hausse et à la baisse en cours de route.

Les défis de 2008 – Que dire de l’inflation et de la 
volonté politique?

Cependant, il y avait deux variables dont le plan ne pouvait 
rendre compte. La première, c’était l’inflation, et la sec-

onde, la probabilité qu’une volonté politique et publique con-
tinue toujours de se manifester en faveur des besoins de la 
défense. Ces variables ont exercé une certaine influence en 
2008. Elles demeurent présentes aujourd’hui et elles seront sans 
doute à l’origine de frictions quand viendra le temps de faire 
des rajustements budgétaires. Toutefois, nous pouvons les éval-
uer avec confiance dans le modèle, à une petite échelle. Comme 
on l’a montré en 2008, le modèle s’accommode de n’importe 
quel taux d’inflation. Nous avons choisi ici un taux de 4 p. 100 
pour refléter le coût historique des hausses de la solde militaire 
pendant une période précise. Le taux historique est en fait beau-
coup plus élevé. Nous avons aussi appliqué le taux choisi aux 
frais proposés de fonctionnement et d’entretien pour en évaluer 
l’effet. En ce qui concerne la situation actuelle, nous avons 
aussi évalué la fluctuation de la volonté politique en retirant les 
coûts de soutien en cours d’exercice pour ramener le plafond 
budgétaire au niveau de référence. Ce faisant, nous avons 

Scénario Personnel F et E Capital Subventions et 
contributions

Total des 
dépenses – 20 ans

Budget de réf 222 789,67 $ 175 311,71 $ 71 787,69 $ 5 523,05 $ 475 412,13 $

1 – 51 % - Pers et tous les 
coûts de soutien 250 110,18 $ 190 311,71 $ 44 467,18 $ 5 523,05 $ 490 412,13 $

Tableau 2 – Rajustement du plan de référence pour annoncer la Stratégie

47% 37%

15%1

Personnel F et E Captial Subv. et contributions

Budget de référence

47% 37%

15%1

Graphique  2  –  Scénario  1 – S tratégie L e Canada d’abord  : 
période totale de 20 ans
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mesuré l’effet d’une fluctuation de l’humeur politique sur le 
plan stratégique à long terme. On ne peut être sûr de l’appui aux 
coûts de soutien susmentionnés que tant que le gouvernement 
actuel sera au pouvoir. 

À ce stade-ci, nous pouvons sans doute commencer à 
évaluer les effets éventuels de l’inflation et de la volonté pub-
lique et politique. Nous avons refait les calculs dans le cadre du 
modèle, encore une fois en appliquant un taux d’inflation con-
stant de 2  p.  100 aux chapitres du Fonctionnement et de 
l’entretien, des Subventions et des contributions et des Dépenses 
en capital, tandis que nous appliquions un taux historique de 
4 p. 100 aux frais en personnel du Ministère22. De même, nous 
avons limité les frais de personnel à un taux de 51  p.  100 du 
budget, pour établir une correspondance avec les chiffres propo-
sés dans la Stratégie Le Canada d’abord.

Le Tableau  3 (Scénario  2) ci-dessous montre les effets du 
retrait des coûts de soutien en cours d’exercice.

Le retrait des coûts de soutien en cours d’exercice relatifs à 
des acquisitions antérieures d’équipements entraînera une baisse 
globale de 17 milliards de dollars des 44,4 milliards réservés aux 
dépenses en capital, ce qui ramènerait ces crédits à 27,4  mil-
liards si cela se produit tôt au cours de la période visée par le 
plan. Cela montre à quel point le programme est sensible à 
l’inflation et l’effet dévastateur qu’elle pourrait avoir. La situa-
tion ne fera qu’empirer si le taux d’inflation dépasse 2  p.  100 
pendant cette période. Le programme d’immobilisations sera 
limité davantage si les frais de soutien en cours d’exercice sont 
engagés tôt. Le début du retrait de ces coûts est maintenant très 
évident en 2010, mais d’après l’analyse de 2008, une autre 
baisse globale de 7,6  milliards était possible (Tableau  4 – 
Scénario 3), ce qui montre bien à quel point le programme est 
sensible aux fluctuations de la volonté publique et politique. 

Le modèle n’est pas parfait, mais il montre bien que 
l’inflation et la variation de la volonté politique risquent d’avoir 
des effets sur les budgets de la défense, dans le contexte de la 
Stratégie Le Canada d’abord. Le modèle fait voir que des pos-
sibilités de croissance existent en théorie si l’inflation est con-

tenue et si le soutien en faveur du plan demeure constant. Enfin, 
un seuil de croissance de 2 p. 100, aux fins de la planification, 
représente sans doute le maximum que les Canadiens et les 
Canadiennes sont prêts à accepter. Les résultats des prochaines 
élections générales indiqueront sans doute si cette évaluation 
était juste ou non.

Bien que le gouvernement propose des dépenses globales 
de 490 milliards de dollars en 20 ans, le budget sera sûrement 
serré. Le budget de base est fondamentalement rajusté en 
fonction de l’inflation. En d’autres mots, le gouvernement 
pose comme hypothèse que l’inflation se maintiendra à un 
taux de 2 p. 100, aux fins de la planification. La Stratégie ne 
donnera les résultats escomptés que si le taux d’inflation ne 
dépasse pas ce seuil.

Un autre facteur échappe à la maîtrise du MDN et c’est le 
fait qu’aucun gouvernement ne peut en obliger un autre à sou-
scrire à un plan à long terme, sauf s’il existe un quasi‑consensus 
entre tous les partis politiques qui accordent alors à la défense 
une grande importance. Il n’existe aucun consensus de ce genre 
au Canada, sauf tacitement. La défense est jugée nécessaire 
dans la mesure où tout État doit posséder des forces armées. 
Cependant, en quelle capacité, en quel nombre et comment les 
employer, c’est une autre question! Les gouvernements à venir 
réévalueront sûrement les priorités budgétaires antérieures. Un 
nouveau gouvernement propose un programme neuf, et sans 
doute différent. Rien n’est certain à long terme en ce qui con-
cerne la Stratégie de défense Le Canada d’abord, car ce n’est 
pas un livre blanc. Cela entraînera sans doute des réévaluations 
plus fréquentes du programme, et il est bien sûr entendu que les 
fonds économisés seront réaffectés à des priorités plus grandes, 
soit dans le Ministère ou en dehors. Une fois la réévaluation 
faite, les décisions reposeront sur l’abordabilité et sur le mon-
tant que le gouvernement jugera utile d’accorder à d’autres pri-
orités et quelles seront ces dernières. Ainsi, le plan risque con-
stamment d’être réexaminé, réduit ou comprimé. Les autorités 
de la défense doivent affronter la réalité. L’examen des options 
et le report de projets clés sont déjà des réalités et ils pourraient 
bien se produire à l’avenir si le gouvernement change, comme 
le passé en fait foi.

Scénario Personnel F et E Capital Subventions et 
contributions

Total des 
dépenses – 20 ans

Budget de réf 222 789,67 $ 175 311,71 $ 71 787,69 $ 5 523,05 $ 475 412,13 $

1 – 51 % - Pers et tous les 
coûts de soutien 250 110,18 $ 190 311,71 $ 44 467,18 $ 5 523,05 $ 490 412,13 $

2 – 51 % - Pers sans coûts 
de soutien 252 158,59 $ 190 311,71 $ 27 3111,71 $ 5 523,05 $ 475 412,13 $

3 – 51 % - Pers – F et E 
avec inflation 252 158,59 $ 197 924,18 $ 19 806,30 $ 5 523,05 $ 475 412,13 $

Tableau 4 – Effets de l’inflation et du retrait des coûts de soutien en cours d’exercice

Scénario Personnel F et E Capital Subventions et 
contributions

Total des 
dépenses – 20 ans

Budget de réf 222 789,67 $ 175 311,71 $ 71 787,69 $ 5 523,05 $ 475 412,13 $

1 – 51 % - Pers et tous les 
coûts de soutien 250 110,18 $ 190 311,71 $ 44 467,18 $ 5 523,05 $ 490 412,13 $

2 – 51 % - Pers sans coûts 
de soutien 252 158,59 $ 190 311,71 $ 27 3111,71 $ 5 523,05 $ 475 412,13 $

Tableau 3 – Retrait des coûts de soutien en cours d’exercice – Réduction du budget au niveau de référence
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Toutefois, avec cette stratégie, le gouvernement actuel a 
rétabli le régime et les facteurs de planification qui existaient 
pendant la guerre froide. On peut supposer qu’il a dressé son 
budget de la défense nationale en se fondant sur une politique 
axée sur un taux de 2 p. 100 du PIB23. On peut avoir l’impression 
qu’il s’agit d’une croissance réelle, mais cet investissement 
dépend beaucoup du taux de croissance projeté de l’économie 
canadienne. La croissance nominale est très sensible aux fluctu-
ations de l’économie canadienne. Elle peut être positive pendant 
un certain temps, mais la croissance réelle résultante risque par 
ailleurs d’être négative, comme le gouvernement l’a reconnu 
dans sa stratégie en disant que l’inflation, conjuguée à un ralen-
tissement de l’économie, exerce une influence qui «  fait vrai-
ment mal » 24. L’économie influe effectivement sur les dépenses 
futures. Le budget de la défense croîtra et se resserrera en fonc-
tion du degré de vigueur de l’économie canadienne dans l’avenir.

2010 – Regard dans le miroir

Deux années ont passé depuis l’examen initial et la première 
présentation de mon document; on m’a demandé de mettre 

mes pensées à jour sur la question. J’estime que le modèle et 
l’analyse des questions de défense demeurent aussi pertinents 
aujourd’hui qu’ils l’étaient il y a deux ans. La conclusion suiv-
ant laquelle le budget de référence est rajusté en fonction de 
l’inflation demeure, tout comme l’hypothèse d’un taux 
d’inflation de 2 p. 100, mais le passage du temps a montré qu’il 
est difficile d’appliquer la Stratégie en période de ralentisse-
ment économique. Nous commençons à voir un certain effrite-
ment de la Stratégie, qui n’est plus perçue comme étant abord-
able à tous les égards, en raison de l’évolution des paramètres 
économiques nationaux. À preuve, en 2010, les autorités de la 
Défense seront obligées d’envisager des solutions de rechange 
et de reporter certains projets clés.

L’analyse faite dans le Tableau  3 donne une très bonne 
idée de la route que les autorités emprunteront et des options 
qu’elles utiliseront pour s’attaquer au déficit croissant. Le fait 
est que le gouvernement canadien de 2010 doit s’extirper d’une 

position déficitaire. Il n’y a pas à douter qu’il réduise pour cela 
ses dépenses discrétionnaires. Or, la défense représente un 
cinquième de ces dernières et, d’une certaine manière, c’est la 
cible la plus facile25. Il sera donc extrêmement difficile de 
maintenir la croissance de 2  p.  100 prévue dans la Stratégie 
Le  Canada d’abord. Cela se manifeste aujourd’hui dans le 
report de programmes d’entraînement, dans la réduction des 
effectifs de la Réserve, dans l’annulation et/ou le report 
d’achats d’équipements et dans la compression des budgets de 
fonctionnement et d’entretien26. Cela pourrait bien annoncer un 
changement qui marquerait le début du retrait des coûts de 
soutien en cours d’exercice (Tableau 3). D’une certaine façon, 
c’est un peu comme si Alice (au pays des merveilles) regardait 
dans le miroir de nouveau, et la situation rappelle beaucoup la 
« décennie noire » qui avait commencé en 1994 pour le MDN27.

Cette époque n’était pas propice à des changements posi-
tifs. La différence réside aujourd’hui dans le fait que la 
« défense » a des adeptes qui n’existaient pas en 1994, dans la 
presse, parmi les hommes et les femmes d’État ou dans la popu-
lation. En 1994, la défense n’était tout simplement pas une 
grande priorité pour le public. Par exemple, la maison 
Angus  Reid a mené en novembre  1999 un sondage d’opinion 
qui a montré que seulement 5 p. 100 de la population se préoc-
cupait des questions de défense. Ce thème arrivait au 12e  rang 
dans une liste de 27 questions d’intérêt public à ce moment-là. 
Quand on demandait aux répondants d’indiquer trois thèmes 
d’intérêt public qui leur venaient spontanément à l’esprit et qui 
nécessitaient l’attention immédiate du gouvernement fédéral, 
les questions liées à la défense accusaient une baisse de 2 p. 100 
par rapport aux sondages antérieurs28. Cependant, étant donné la 
dure réalité depuis les événements du 11 Septembre, la Défense 
ne sera pas une cible aussi facile cette fois‑ci29. La difficulté 
consistera à entretenir au Canada le soutien pour la Défense. En 
2010, nous observons des tendances donnant à croire que le 
public n’acceptera pas de compressions marquées des budgets 
militaires; ces tendances n’existaient ni en 1994, ni dans la 
décennie qui a suivi30. Malgré tout, les Canadiens sont sensibles 
aux pressions économiques qui s’exercent sur leur portefeuille, 
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Deux CF 18 Hornets canadiens et un CP 140 Aurora volent en formation au large d’Hawaii pour célébrer la Fête du Canada, le 1er  juillet 2006, 
durant l’exercice Rimpac 2006.
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Conclusion
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